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PROCES VERBAL 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL du 20 SEPTEMBRE 2024 - 20h30 
 
 
Présents (11) : M. BIRCHEN Raymond, M. CHAFFIN Ludovic, Mme CLEMENT Stéphanie, M. 
DEFRAIN Nicolas, M. GEANT Michel, M. GERARD Olivier, M. JANNOT Jérôme, M. LANG Jean-
Louis, Mme NOELLE Marie-Hélène, Mme PENNEQUIN Nathalie et M. XEMAY François 
 
Procurations (3) : Mme DREUMONT Natacha donne pouvoir à Mme CLEMENT Stéphanie, M. 
QUENETTE Benoit donne pouvoir à M. GERARD Olivier, Mme VALDENAIRE Véronique donne 
pouvoir à M. LANG Jean-Louis. 
 
Secrétaire de séance : Mme CLEMENT Stéphanie 
 
Président de séance : M. XEMAY François 
 
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée a pu valablement délibérer 14 votants, présents ou représentés. 
 
 
Monsieur le Maire propose l’approbation du procès-verbal des décisions du Conseil Municipal du 19 
juillet 2024. Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
 
ORDRE DU JOUR 

44 – Mise à jour cadastre rue Albert Tourtel et rue de la Gare  
45 – Droit de préemption de l’impasse des Glacières    
46 – Eclairage public en LED – choix de l’entreprise 
47 – Jeux place du centre – choix du prestataire et autorisation demande de subvention 
48 – Augmentation des horaires de ménage pour les locaux de la mairie   
49 – Limitation de la vitesse à 30 km/h sur l’ensemble de l’agglomération 

Monsieur le Maire demande le rajout d’un point à l’ordre du jour :  
50 – Mise à disposition de la salle des Fêtes pour le Loto des Pompiers  

 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 
DELIBERATION N° 24044 – MODIFICATIONS CADASTRALES 
Le Maire rappelle, la qualité de l’adresse est essentielle pour assurer la sécurité des personnes et 
l’acheminement des secours, la distribution des services à domicile, la bonne utilisation de la 
technologie du GPS ou encore le déploiement de la fibre optique auprès des particuliers. Pour ce 
faire il est nécessaire de corriger le cadastre non conforme avec la réalité du terrain. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de modifier les numéros de voirie 
comme suit :  

PARCELLE PROPRIETAIRES  
N° au 

cadastre 
Adresse au 

cadastre 

Cadastre à corriger 
n° de voirie et rue si 

différente du cadastre 

54513 A 0201 JANNOT  DEVANT LA GARE 21 Rue de la Gare 
 
VOTE à l’unanimité pour les parcelles 54513 à 0201 pour le n° 21 rue de la gare (Vote ajourné pour 
la numérotation de la route d’Haroué. Numérotation à revoir). 
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DELIBERATION N° 24045 – DROIT DE PREEMPTION – Impasse des Glacières 
Le maire propose au conseil municipal de ne pas faire valoir le droit de préemption sur la vente des 
parcelles cadastrées C654 et C652, sis Impasse des Glacières formulée par Pierre & Territoires, 
société d’aménagement du lotissement à l’Association syndicale libre des colotis du lotissement Le 
Clos Renard.  
 
VOTE : 12 voix POUR et 1 voix CONTRE (Benoit QUENETTE) 
Nathalie PENNEQUIN ne prend pas part au vote 
 
 
DELIBERATION N° 24046 – ECLAIRAGE PUBLIC EN LED – CHOIX DE L’ENTREPRISE 
Dans le cadre du remplacement de l’éclairage public de l’ensemble de la commune en basse 
consommation, nous avons 2 devis : 

- CITEOS (54200 DOMMARTIN LES TOUL) : 61 415 € HT 
- BERARD (54116 TANTONVILLE) : 58 319 € HT 

 
Les crédits nécessaires ont été votés en investissement du BP 2024. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal retient l’Entreprise BERARD et autorise le maire à 
signer le devis avec l’entreprise retenue. 
 
VOTE : A l’unanimité  
 
 
DELIBERATION N° 24047 – JEUX PLACE DU CENTRE – CHOIX DE L’ENTREPRISE 
Dans le cadre du remplacement des jeux pour enfants, place du centre et vu en commission toutes 
confondues du 16 septembre 2024, 3 devis ont été reçu et un quatrième est à venir. 
 
Les crédits nécessaires ont été votés en investissement du BP 2024. 
 
Le conseil municipal autorise le maire à déposer une demande de subventions sur la base du devis 
le plus disant. 
 
VOTE :  A l’unanimité 
 
 
DELIBERATION N° 24048 – AUGMENTATION DES HEURES DE MENAGE A LA MAIRIE 
Constatant la nécessité d’entretien hebdomadaire des espaces communs dédiés au passage des 
personnes utilisant différentes salles, il convient d’allouer 2 heures par semaines de ménages.  
 
Le Maire demande au conseil municipal d’augmenter les heures de ménage d’Amel ZAHOUANE, 
du 01/10/2024 au 31/12/2024, de 1 heure à 3 heures par semaine.  
 
VOTE :  13 voix POUR 
1 abstention Stéphanie CLEMENT ne prend pas part au vote 
 
 
DELIBERATION N° 24049 – LIMITATION DE LA VITESSE A 30 KM/H 
Face à l’augmentation de la vitesse constatée dans le village et aux accrochages des véhicules 
stationnés sur les emplacements réservés (rétroviseurs, tôles froissées, …), il devient nécessaire 
d’agir pour la sécurité de tous. La limitation de la vitesse au plus de 3,5 tonnes ne suffisant plus, le 
Maire propose de limiter la vitesse à 30km/h, pour l’ensemble des usagers et dans toutes les rues 
de la commune. 
 
La première action est d’enlever les écriteaux « 3,5 t » sous les panneaux « 30 ». 
Ensuite, un pré signal aux entrées de la route départementale pourrait être envisagé. 
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Par ailleurs, une rencontre a été organisée au préalable avec les services des routes du 
Département et MMD. Nous attendons une proposition chiffrée d’un accompagnement de MMD54 
sur la problématique globale de la circulation, la vitesse et le stationnement sur l’ensemble de la 
commune. Une commission ad hoc sera constituée pour accompagner cette démarche. 
 
VOTE :  A l’unanimité pour travailler avec MMD54 à une étude sur l’ensemble du village. 
VOTE POUR LES 30 Km/h :  

- 7 voix POUR (Mme CLEMENT Stéphanie, Mme DREUMONT Natacha, M. JANNOT Jérôme, M. 
LANG Jean-Louis, Mme NOELLE Marie-Hélène, Mme VALDENAIRE Véronique et M. XEMAY 
François) 

- 6 voix CONTRE (M. BIRCHEN Raymond, M. CHAFFIN Ludovic, M. DEFRAIN Nicolas, M. GERARD 
Olivier, Mme PENNEQUIN Nathalie et M. QUENETTE Benoît)  

- 1 abstention (M. GEANT Michel) 
 
 
DELIBERATION N° 24050 – MISE A DISPOSITION DE LA SALLE DES FÊTES POUR LE LOTO 
DES POMPIERS  
Après en avoir délibéré, par 13 voix. Ludovic CHAFFIN ne prend pas part au vote. 
 
Le conseil municipal accepte la mise à disposition gratuite de la salle des fêtes, samedi 1er février 
2024, pour l’organisation du loto de l’amicale des Sapeurs-pompiers, 4 pompiers volontaires étant 
domiciliés sur la commune.  
 
 
QUESTIONS DIVERSES 

- Point sur les réunions à venir : 
o Réunion publique LOSANGE : 23 octobre de 13h30 à 16h. Demande de mise à 

disposition d’une salle 
o Marché d’automne : mercredi 13 novembre à partir de 17h sur la place du centre 
o Conseil municipal : vendredi 15 novembre 
o Vœux de la municipalité : vendredi 17 janvier 
o Les 30 ans de la bibliothèque : 12 octobre 

- Problème de chats errants : une quinzaine de chats à stériliser (un tarif réduit a été 
négocié avec un vétérinaire) 

- Avancement des travaux rue Pasteur : démarrage des travaux fin septembre pour 
environ 3 semaines de travaux 

- Questions diverses 
 
 
La séance est levée à 23h00 

Le Maire      La Secrétaire de séance 
François XEMAY     Stéphanie CLEMENT 

 


